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44 action 3/2005 PROTECTION DE LA POPULATION

NOUVELLE BROCHURE

Tâches et organisation de la protection
de la population en Suisse
OFPP. La protection de la population a pour mission de protéger la population
et ses bases d'existence en cas de catastrophe, de situation d'urgence et de conflit
armé. Une nouvelle brochure présente les tâches et l'organisation de la protection
de la population en Suisse. Richement illustrée, cette brochure s'adresse à un large
public. Elle paraîtra cet été.

L'éventail
des dangers menaçant la Suisse

s'étend des événements mineurs aux
catastrophes et aux situations d'urgence en

passant par les actes terroristes et les conflits
armés. Face à de telles situations, la protection

de la population se doit d'être souple
afin de pouvoir s'adapter aux besoins locaux.
La Suisse dispose à cet effet d'un système
coordonné de protection de la population
composé de cinq organisations partenaires:
police, sapeurs-pompiers, services de la santé

publique, services techniques et protection
civile. Les moyens d'intervention sont co¬

ordonnés et renforcés dans le cadre de ce

système.

Témoignages de victimes et des forces
d'intervention

La brochure «Protection de la population
en Suisse: tâches et organisation» a été
élaborée par l'Office fédéral de la protection de
la population (OFPP) dans le but d'informer
un large public sur le système coordonné. La

première partie présente les menaces et les

dangers auxquels la Suisse doit faire face. Il est

ensuite question du système coordonné, de

la conduite commune et des cinq organisations

partenaires. La parole est aussi donnée
à des victimes de catastrophes ainsi qu'à des

membres des forces d'intervention des
organisations partenaires. La brochure traite
également des questions relatives à l'obligation
de servir et à l'instruction. Pour finir, une double

page est consacrée à l'OFPP qui remplit,
au sein du système, la fonction d'organe de

coordination.
La brochure «Protection de la population

en Suisse: tâches et organisation» s'adresse
à un large public. Elle peut être commandée

gratuitement auprès de l'Office fédéral des

constructions et de la logistique (OFCL),
3003 Berne ou sur Internet à l'adresse
suivante: www.protpop.ch (Services/Documents
d'information de l'OFPP).

COURS

Formation du personnel enseignant
OFPP. Un nouveau cycle de formation pour le personnel enseignant a commencé au
Centre fédéral d'instruction de Schwarzenburg le lundi 18 avril 2005. Neuf participants

de langue française et italienne et onze participants de langue allemande se

sont présentés le matin à 10 heures lors de l'ouverture du module de méthodologie.
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Depuis 2004, la formation est fractionnée
en modules et les participants du domaine

de la protection civile ont au maximum

quatre ans pour les suivre et obtenir un titre
correspondant Pour l'instant, les différentes
filières proposées par l'Office fédéral de la

protection de la population sont les suivantes:

• Diplôme fédéral pour le personnel
enseignant à plein temps de la protection civile

• Certificat pour le personnel enseignant à

temps partiel de la protection civile

• Certificat 1 de la FSEA.

Cours ouverts à l'ensemble
des organisations partenaires

Chaque module peut être également suivi

sous la forme de perfectionnement. Les cours

sont ouverts à l'ensemble des organisations
partenaires de la protection de la population.

Si vous avez des questions, Bernard Dep-

pierraz (téléphone 031 322 51 80, e-mail

bemard.deppierraz@babs.admin.ch) se tient
à votre disposition.


	...

